
I,9DÉBATS DES COMMUNES 2 ave
Article 29 du Règlement

M. Prud'homme: Je ne négligerai jamais les affaires du
Québec, tout comme mes collègues d'en face ne voudraient pas
négliger celles des provinces de l'Atlantique. Je leur sais gré de
nous avoir éclairés.

Il me semble que ce malaise est bien plus profond ...
[ Français]

Que le malaise est immensément plus profond que l'on sem-
ble bien vouloir l'indiquer ce soir dans le débat. Et si ce débat
ne devait que faire mieux réfléchir le gouvernement dans ces
délibérations pour éviter ces problèmes éventuels.

[ Traduction]

un privilège d'intervenir après les députés de Saint-Denis (
Prud'homme) et de Darthmouth-Halifax-Est (
Forrestall). Ils ont à eux deux près de 50 ans d'expérience î
Communes. Ils connaissent bien cette institution et le r
qu'elle joue dans la vie des Canadiens et les pêches de la c
est.

Je note avec plaisir que 14 députés du parti ministériel s,
intervenus dans le débat, ce qui prouve que la question
capitale pour le parti progressiste conservateur. Nous somr
heureux que ce débat ait eu lieu. Il se pourrait que d'aut
députés veuillent prendre la parole après moi. J'en suis mê
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